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Christian Jacob annonce la suppression de la notation des 
fonctionnaires  

PARIS (AP) - Le ministre de la Fonction publique Christian Jacob annonce jeudi dans "Le 
Parisien/Aujourd'hui en France" que la notation individuelle des fonctionnaires sera 
supprimée "dès le printemps 2007". 

"Nous allons inscrire dans la loi la possibilité pour les administrations volontaires de 
supprimer le système de la notation mise en place en 1946", précise Christian Jacob. "La 
réforme figurera dans le texte de loi sur la modernisation de la Fonction publique qui 
passera au Parlement le 21 décembre". 

"Je souhaite qu'elle soit opérationnelle dès le printemps 2007", précise le ministre de la 
Fonction publique. "Cela concernera dans un premier temps toute la fonction publique 
d'Etat, mais la réflexion est en cours pour l'étendre progressivement aux fonctions 
publiques hospitalières et territoriales". 

Pour Christian Jacob, la notation individuelle "ne correspond plus à grand chose". "Avec 
ce système, on se trouve sur des effets mécaniques essentiellement liées à l'ancienneté", 
analyse-t-il. 

"Voilà pourquoi nous allons (la) remplacer par des entretiens individuels", ajoute 
Christian Jacob. "La rémunération à la performance que j'ai mise en place pour l'ensemble 
des directeurs d'administration centrale s'inscrit dans cette perspective" de 
modernisation. Et de rappeler que "dans cette optique, (il) a ouvert la discussion avec les 
partenaires sociaux pour aller plus loin". 

Le ministère de l'Education nationale "est très demandeur de cette réforme, de même 
pour l'Agriculture, l'Equipement", assure M. Jacob. "Mais je le répète, on avance 
progressivement".  


